Charte Fondation d’entreprise ELLE

….L’éducation des filles est le meilleur outil de développement.

Kofi A. Annan, Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

Les valeurs de ELLE

L’histoire du magazine ELLE est depuis sa création liée à celle des femmes et de leur émancipation. Une histoire en mouvement, animée par un profond désir de liberté, par l’envie légitime d’occuper une place de plein droit dans une société en perpétuelle évolution. Ainsi, depuis 1945, le magazine ELLE a toujours été et continue à être au cœur des combats menés en faveur des femmes, en dénonçant les discriminations dont elles sont victimes, et en donnant valeur d’exemple et résonnance à ce qui peut être fait en faveur de leur émancipation.

La mise en application de ces valeurs : la création de la Fondation d’entreprise ELLE

60 ans après la naissance du magazine ELLE, le Groupe HFM en créant la Fondation d’entreprise ELLE, donne corps à cet engagement ; la fondation ELLE est en effet le prolongement naturel du magazine : accompagner l’évolution, l’émancipation et la place des femmes dans la société.

Et parler d’émancipation aujourd’hui, c’est parler d’éducation. C’est en effet par l’éducation, et plus particulièrement pour ce qui nous concerne, l’éducation des filles et la formation professionnelle des femmes que nous pourrons développer une véritable dynamique de progrès. Rappellons qu’en terme de développement économique et social, les femmes sont les meilleures garanties de réussite et d’évolution.

Les objectifs

Promouvoir l’émancipation des femmes par l’éducation,

la formation et l’information

L’éducation des filles est aujourd’hui une priorité. Si tous les enfants du monde ont dans les textes le droit fondamental à l’éducation, il n’en demeure pas moins vrai que le niveau de scolarisation des filles est très inférieur. Or les résultats des programmes menés en faveur de leur scolarisation et de leur éducation prouvent que :

· Instruire une fille, c’est instruire la famille entière, au bénéfice de l’ensemble de la communauté ;

· La progression du taux d’inscription des filles dans les écoles primaires fait augmenter le PIB par habitant ;

· L’instruction, l’éducation à la santé et les actions de prévention en faveur des filles ont un impact sur la diminution de l’exploitation sexuelle et le travail des enfants ;

· Chacune des années d’instruction féminine réduit le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans de 5 à 10% ;

· Plus les femmes ont été scolarisées, plus leurs enfants, garçons ou filles le seront.

La Fondation d’entreprise ELLE soutiendra donc des programmes privilégiant une approche globale des questions d’éducation dans le cadre de l’école primaire, secondaire et de l’université, enfin en faveur de la formation d’enseignantes.

La Fondation appuiera également toute initiative visant à renforcer l’autonomie des mères par l’éducation non formelle, la formation professionnelle et l’insertion sociale des plus vulnérables : toutes actions leur permettant et les incitant à conduire et à laisser leurs filles à l’école.

Elle encouragera la création de circuits et supports d’information (journaux, radios communautaires) en faveur des femmes.

Elle agira principalement à l’étranger, dans les pays où l’éducation des filles est le levier fondamental pour un développement pérenne, mais elle soutiendra aussi des projets en France.

Critères de conformité aux domaines d’interventions de la fondation d’entreprise ELLE

1/ Critères globaux

La Fondation d’entreprise ELLE a choisi d’axer ses interventions sur l’éducation, la formation et l’information comme facteurs d’émancipation des filles, des jeunes filles et des femmes.

Ces axes se déclinent sur différents domaines opérationnels dont les principaux sont :

· la scolarisation des petites filles

· la sensibilisation des familles et des communautés sur l’importance de l’éducation des filles

· les études supérieures

· les ateliers de formations professionnelles

· la création de supports d’informations

La fondation sera particulièrement attentive à l’exemplarité et au caractère innovant des projets qui lui seront adressés.

Enfin, dans une optique fédératrice, elle sollictera des partenaires « entreprises » pour la rejoindre sur les projets qu’elle soutient.

2/ Critères d’éligibilité, d’appréciation et de faisabilité

Les projets doivent être proposés et mis en œuvre par des associations ou ONG françaises régies par la loi de 1901. Les associations étrangères devront, pour bénéficier du soutien financier de la Fondation d’entreprise ELLE, être parrainées par une association française « ombrelle », qui recevra les fonds et en garantira la bonne utilisation.

L’utilisation des fonds sera précisément décrite, avec des objectifs à atteindre et des indicateurs permettant le moment venu d’évaluer les résultats. Ainsi, des lignes directrices narratives et budgétaires ont été élaborées pour la présentation des projets à la fondation.

Lors du choix d’un partenaire associatif, la Fondation d’entrerise ELLE s’attachera à la vérification de la faisabilité technique et financière du projet présenté (analyse du contexte d’intervention social, politique, présence d’autres opérateurs dans le pays sur le même secteur, etc.). Elle prendra également en compte l’expérience des porteurs du projet sur le secteur choisi, et la qualité de ses partenaires. Elle étudiera avec précision le caractère original du projet, son exemplarité, sa pérennité, enfin sa capacité à fonctionner de manière indépendante à moyen terme.

La Fondation d’entreprise ELLE soutiendra des projets mis en œuvre en France et à l’étranger.

3/ Le fonctionnement de la fondation

la Fondation d’entreprise ELLE est créée par le Groupe Hachette Filipacchi Médias pour une durée minimale de 5 ans. Elle est dotée d’un capital de départ de 1 250 000 €. Elle agira en finançant des projets adressés à la fondation par des Organisations Non Gouvernementales. Ces programmes seront soumis à l’approbation du Conseil d’Administration lors des comités de sélection qui se réuniront deux à trois fois par an. 

La volonté des responsables de la fondation est d’agir en partenariat pour la mise en place de cofinancements. Ainsi elle mobilisera le concours de toutes les entreprises ou organismes qui peuvent amplifier son action, et principalement les marques internationales qui sont les partenaires réguliers du Groupe Hachette Filipacchi Médias. Par conséquent, pour chaque projet approuvé, la Fondation d’entreprise ELLE recherchera des partenaires financiers lui permettant de renforcer l’investissement de départ. L’allocation financière se fera directement en faveur de l’organisation bénéficiaire, sans transiter d’une quelconque manière que ce soit par la Fondation d’entreprise ELLE. Ces partenaires pourront bénéficier des dispositions fiscales relatives à la loi sur le mécénat. Ce n’est que lorsque les projets auront été votés en Conseil d’Administration que la Fondation fera appel à des partenaires pour la rejoindre sur le financement d’un projet.

